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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Prise en charge des accueillants familiaux et covid-19
Question écrite n° 29242

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la prise en charge des
accueillants familiaux au cours de l'épidémie de covid-19. Les accueillants familiaux assistent à temps plein les
personnes âgées ou en situation de handicap. L'accueil familial est une offre intermédiaire entre le maintien à
domicile et l'hébergement collectif en établissement. Il répond à des demandes de prise en charge durable ou
d'accueil temporaire. Les accueillants familiaux prennent quotidiennement soin de 15 000 personnes âgées ou
handicapées. Leur sens des responsabilités et le caractère familial de leur accueil ont amené les 10 000
accueillants familiaux à prendre des mesures de protection en amont du confinement. Cette vigilance a permis
de limiter à un petit nombre le nombre de personnes affectées. Toutefois, les plans de soutien liés à l'épidémie
de covid-19 ne les mentionnent pas alors que cette branche du secteur médico-social a tout autant été
bouleversée. Ces derniers, sept jours sur sept, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, continuent pendant cette
crise sanitaire leur mission : assurer la santé, la sécurité, le bien-être physique et moral des personnes
accueillies. Toutefois, certains d'entre eux, en raison du confinement, n'accueillent plus personne et se
retrouvent donc sans aucun revenu. Agréés par les conseils départementaux qui assurent le suivi et la
surveillance des familles, ces aidants sont en outre exclus de l'allocation chômage alors que, depuis 2018, ils
contribuent au financement de l'Union nationale pour l'emploi dans l'industrie et le commerce (Unedic). Depuis le
début de la crise sanitaire du covid-19, aucune décision nationale n'a été prise afin de soutenir financièrement
les accueillants. C'est pourquoi il lui demande si le Gouvernement serait favorable à la mise en place d'une
indemnité compensatrice pour les accueillants familiaux au même titre que les personnels des établissements
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad) sur le modèle des primes et s'il est prévu de les
rendre éligibles à un éventuel plan d'indemnisation ou au fonds de solidarité.

Texte de la réponse

Plus de 9 000 accueillants familiaux exercent aujourd'hui leur activité dans le cadre d'une relation directe, dite de
« gré à gré », avec les personnes qu'ils accueillent. Dans ce cadre, l'accueillant est rémunéré uniquement sur la
base du contrat d'accueil conclu avec la personne accueillie ou son représentant légal. Ce contrat fixe les
conditions matérielles, humaines et financières de l'accueil, conformément aux dispositions prévues par le code
de l'action sociale et des familles. Il garantit également à l'accueillant familial des droits en matière de
rémunération, de congés payés et de couverture sociale. Pour autant, le lien établi entre l'accueillant familial et
la personne accueillie ne peut être assimilé au lien de subordination du salarié à l'employeur. Ainsi, la personne
accueillie ne peut être considérée comme un employeur exerçant un pouvoir de direction et conclure un contrat
de travail avec l'accueillant familial. Les accueillants familiaux de gré à gré ne sont donc pas salariés, ni affiliés à
l'assurance chômage. De ce fait, bien que certains aient vu leur activité réduite ou suspendue durant la période
d'état d'urgence sanitaire, ils n'entrent pas dans le champ d'application de l'article 7 de l'ordonnance n° 2020-
346 du 27 mars 2020 portant mesures d'urgence en matière d'activité partielle. La crise sanitaire aura ainsi mis
en évidence la précarité de la situation des accueillants familiaux et la question de l'amélioration de leur statut se
pose aujourd'hui avec une acuité particulière. Le Gouvernement entend soutenir ces professionnels qui jouent
un rôle essentiel dans la prise en charge de personnes particulièrement fragiles et vulnérables sur l'ensemble du
territoire et des mesures en ce sens seront présentées dans le cadre de la réforme relative au grand âge et à

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE29242


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE29242

l'autonomie.

Données clés

Auteur : M. Marc Le Fur
Circonscription : Côtes-d'Armor (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 29242
Rubrique : Professions et activités sociales
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Solidarités et santé 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 32285 mai 2020
Réponse publiée au JO le : , page 929715 décembre 2020

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE29242
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1874
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO770470
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773396
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202018.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202050.pdf

